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Article 29

ENTREE EN VIGUEUR

1. La présente Convention entrera en vigueur le quatre-vingt-dixième jour

qui suivre la date du dépôt, auprès du Secrétaire général, du vingtième

instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion par

des Etats ou par la Namibie, représentée par le Conseil pour la Namibie.

2. Pour chacun des Etats et pour la Namibie, représentée par le Conseil

pour la Namibie, qui ratifieront, accepteront ou approuveront la présente

Convention ou y adhéreront après le dépôt du vingtième instrument de

ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, la Convention

entrera an vigueur le quatre-vingt-dixième jour après le dépôt de son

instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion.

3. Pour chaque organisation régionale d'intégration économique visée à

l'alinéa c) de l'article 26 qui déposera un instrument relatif à un acte de

confirmation formelle ou un instrument d'adhésion, la Convention entrera en

vigueur è la plus éloignée des deux dates suivantes : le

quatre-vingt-dixième jour après ledit dépôt, ou la date à laquelle la

Convention entrera en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent

article.

Article 30

DENONCIATION

1. Toute Partie peut dénoncer la présente Convention è tout moment par

notification écrite adressée au Secrétaire général.

2. La dénonciation prend effet pour la Partie intéressée un an après la

date à laquelle la notification aura été reçue par le Secrétaire général.


